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18-2019-08-28-001

ARRÊTÉ N° 2019 /DIRPJJ-GC/004

Portant tarification du Service d’Investigation Educative

Interdépartemental Cher et Indre (18-36)
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

DIRECTION
INTERREGIONALE GRAND-CENTRE

ARRÊTÉ N° 2019 /DIRPJJ-GC/004
Portant tarification du Service d’Investigation Educative Interdépartemental Cher et

Indre (18-36)
Géré par l’Association Interdépartementale pour le Développement des Actions en

Faveur des Personnes Handicapées et Inadaptées (AIDAPHI)

La Préfète du Cher
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à
L314-9 et R314-125 à R314-127 ;

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions
privées des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ;

VU le décret n° 2010-214 du 02 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et
aux attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ;

VU l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le ressort territorial des directions interrégionales de la
protection judiciaire de la jeunesse ;

VU l’arrêté du 25 octobre 2016 portant modification de l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le
ressort territorial des directions interrégionales de la protection judiciaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2011  autorisant  la  création  d’un  service
d’investigation éducative, sis à Bourges (3 rue Charles Durand) géré par l’Association
Interdépartementale  pour  le  Développement  des  Actions  en  faveur  des  Personnes
Handicapées et Inadaptées ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2012 habilitant le service d’investigation éducative, si 3
rue Charles Durand à Bourges (18000) géré par l’Association Interdépartementale pour
le  Développement  des  Actions  en  faveur  des  Personnes  Handicapées  et
Inadaptées (A.I.D.A.P.H.I.) ;

VU le  courrier  transmis  par  lequel  la  personne ayant  qualité  de  représenter  le  Service
d’Investigation  Educative   a  adressé  ses  propositions  budgétaires  pour  l’exercice
2019 ;

VU les propositions budgétaires arrêtées par la Direction Interrégionale de la Protection
Judiciaire  de  la  Jeunesse  Grand-Centre  pour  l’exercice  2018  annexées  au  présent
arrêté ;

SUR RAPPORT du Directeur  Interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de la  Jeunesse
Grand Centre ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :   
Pour l’exercice budgétaire 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles du Service 
d’Investigation Educative sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels
Montant en

euros
Total en

euros

Dépenses

Groupe I :
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

43 325.16 €

619 269.58 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 

428 036.85 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

147 907.57 €

Report de la section d’exploitation (déficit) 0.00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

613 841.33€

619 269.58€
Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

0.00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0.00 €

Report de la section d’exploitation (excédent) 5 428.25 €
L’activité retenue pour l’exercice 2019 est fixée à 190 mesures.

Article 2     :   
1°- Modalités de calcul du tarif applicable, pour l’année 2019, au SIE 18-36 :
Le calcul du tarif est fait selon la formule suivante :

T = PT/A
Dans laquelle :
T est le tarif applicable
PT est le produit de la tarification
A est l’activité
Le calcul du prix de l’acte sera fait avec trois décimales et le prix de l’acte sera arrondi au
centième.
Si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeurs incluses), la deuxième décimale
et inchangée (arrondi par défaut) ;
Si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la deuxième décimale
est augmentée d’une unité (arrondi par excès).
Soit :

613 841.33/190 = 3 230.743 € arrondi à 3 230.74 €

2°- Ce tarif sera versé sous la forme d’un financement mensualisé (paiements au 12ème).

3°- En l’application de l’article R 314-35 du code de l’action sociale et des familles le tarif
applicable fixé du 1er septembre au 31 décembre 2020 sera calculé au vu de l’activité réalisée
au.31 août 2019.

4°- Le prix d’acte 2019 de 3 230.74 € arrondi au centième près est applicable à compter du 1er

janvier 2020 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2020.

Article 3     :   
Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant un résultat excédentaire de 5 428.25 €.
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Article 4     :   
Le règlement du solde dû sera imputé sur le Budget Opérationnel de Programme 182, sur le
centre financier 0182-DIGC-UO01 – Titre 6 (SAH) – code activité : 0182A2010201.

Article 6 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 7     :   
Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté
est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné.

Article 8     :   
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale de Nantes – Cour administrative d’appel – 2, place de
l’Edit  de Nantes  – B.P.  18529 – 44185 NANTES Cedex 4 – dans  un délai  d’un mois  à
compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes  auquel  il  sera  notifié,  à  compter  de  sa
notification.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  information
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr.

Article 9     :   
La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher et le Directeur Interrégional de la Protection
Judiciaire  de la  Jeunesse Grand Centre  sont  chargés,  chacune en ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait, à Bourges, le 28 août 2019

La Préfète,

Signé
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18-2019-09-02-003

ARRÊTÉ portant subdélégation de signature
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PRÉFÈTE DU CHER

Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le  décret  n° 2009-235 du 27 février  2009 relatif  à l’organisation  et  aux missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de Mme Catherine FERRIER en qualité de
Préfète du Cher,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  18  juillet  2014  nommant  Monsieur  Christophe  CHASSANDE
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-
Val de Loire à compter du 1er septembre 2014,

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 renouvelant M. Christophe CHASSANDE, directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de
Loire, dans ses fonctions pour une durée de deux ans à compter du 1er septembre 2019,

Vu l’arrêté n° 2019-709 de la Préfète du Cher en date du 3 juin 2019 donnant délégation de
signature à Monsieur Christophe CHASSANDE, Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement,

A R R Ê T E

Article 1     :   En application de l’article 5 de l’arrêté préfectoral susvisé, délégation de signature
permanente est accordée  pour l’ensemble des correspondances et décisions administratives,  à
l’exclusion des décisions faisant suite à un contentieux, et dans les limites énumérées à l’article
4 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :

• M. Pierre BAENA, directeur adjoint,

• M. Christophe HUSS, directeur adjoint.
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Article 2     :   Délégation de signature permanente est également donnée aux chefs de service
suivants, à l’exclusion des décisions faisant suite à un contentieux :

M. Guy BOUHIER de l’ÉCLUSE, chef du service « connaissance, aménagement, transition
énergétique  et  logement », à  effet  de  signer  toutes  les  correspondances  et  décisions
administratives énumérées à l’article 2- IV.

M. Xavier MANTIN, chef du service  « risques chroniques et technologiques », à effet de
signer toutes les correspondances et décisions administratives énumérées aux articles 2-II et
2-V-2.

Mme Catherine GIBAUD et M. Patrick FERREIRA, chefs du service « eau, biodiversité,
risques naturels et Loire »,
et en cas d’absence ou d’empêchement à     :  
M. Johnny CARTIER, chef de service adjoint, à effet de signer toutes les correspondances et
décisions administratives énumérées à l’article 2-V-1 et à l’article 3.

M. Pascal PARADIS, chef du service  « mobilités, transports », à effet de signer toutes les
correspondances et décisions administratives énumérées à l’article 2-I.

Article 3     :   En application des mêmes dispositions, délégation   de signature permanente est
également accordée, à l’exclusion des décisions faisant suite à un contentieux :

pour les affaires relevant de l’article 2-I de l’arrêté préfectoral susvisé,    dans leurs domaines  
respectifs de compétence, à     :  
M. Laurent MOREAU, chef du département « transports routiers et véhicules »,
M. Bernard GAYOT, du département « transports routiers et véhicules »,
M. Eric NOYON, du département « transports routiers et véhicules »,
M. Jacques CONNESSON, chef de l’unité départementale du Loiret,
M. Dominique VERNE, chef de subdivision à l’unité départementale du Loiret,
M. Eric ROBERT, de la subdivision des contrôles techniques à l’unité départementale du
Loiret,
M. Jean-Yves  LE  RONCÉ,  de  la  subdivision  des  contrôles  techniques  à  l’unité
départementale du Loiret,
M. Ahmed BENDIDI, de la subdivision des contrôles techniques à l’unité départementale du
Loiret,

pour les affaires relevant de l’article 2-II de l’arrêté préfectoral susvisé, à     :  
M. Ronan LE BER, chef du département « risques technologiques et sécurité industrielle »,
et en cas d’absence ou d’empêchement à     :  
Mme Maud GOBLET, chef du département « impacts, santé, déchets »,
Mme Anne-Émilie CAVAILLES, chef de la mission sécurité industrielle,

pour les affaires relevant de l’article 2-IV de l’arrêté préfectoral susvisé, à     :  
Mme Pascale FESTOC, chef du département « énergie, air, climat »,
et en cas d’absence ou d’empêchement à     :  
Mme Christelle STEPIEN, du département « énergie, air, climat ».

2
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pour les affaires relevant de l’article 2-V - 1.1 à 1.4 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :
Mme Thérèse PLACE, chef du département « biodiversité »,
M. Sébastien COLAS, chef de l’unité « gestion des espaces naturels et CITES »,
Mme Florence PARABERE, instructrice CITES

pour les affaires relevant de l’article 2-V-1.5 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :
Mme Thérèse PLACE, chef du département « biodiversité »,
M. Sébastien COLAS, chef de l’unité « gestion des espaces naturels et CITES »,

pour les affaires relevant de l’article 2-V-2 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :
Mme Maud GOBLET, chef du département « impacts, santé, déchets »,
et en cas d’absence ou d’empêchement à     :  
M. Ronan LE BER, chef du département « risques technologiques et sécurité industrielle ».

Article 4     :   L’arrêté de subdélégation du 17 juin 2019 est abrogé.

Article  5     :   Les  délégataires,  les  directeurs  adjoints,  le  secrétaire  général  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Orléans le 02 septembre 2019 

Le Directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement,

Signé

Christophe CHASSANDE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles  R. 421-1 et  suivants  du code de justice administrative et  du livre  IV du  code des
relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le préfet du Cher - Place Marcel Plaisant 18020 Bourges Cedex ; 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif - 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex
1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours » accessible par
le site Internet : www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne court  qu’à  compter  du  rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-09-05-003

Arrêté portant subdélégation de signature relative aux

successions vacantes

Subdélégation de signature relative aux successions vacantes
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET
DU DEPARTEMENT DU LOIRET

ARRÊTÉ PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

La préfète du Cher,

Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de

patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre

2007 ;

Vu l’arrêté de la préfète du Cher en date du 04 septembre 2019 accordant délégation de

signature à M. Bruno DALLES, directeur régional des finances publiques du Centre-Val de

Loire et du département du Loiret, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et

compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non

réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des

successions en déshérence dans le département du Cher,

ARRETE 

Art. 1. – La délégation de signature qui est conférée à M. Bruno DALLES, directeur régional

des finances publiques du Centre-Val de Loire et du département du Loiret, par l’article 1er de

l’arrêté du 04 septembre 2019 à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et

compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non

réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des

successions en déshérence dans le département du Cher, sera exercée par M. Franck

POULET, directeur chargé du pôle de la gestion publique, et par Mme Laure PERRAD,

administratrice des finances publiques adjointe, chef de la division « missions domaniales »

du Loiret.
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Art. 2. – En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par

Mme Laure CHENICLET, Inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

ou à son défaut par Mme Ségolène CHARRIER, Inspectrice des finances publiques.

Art. 3. – Délégation est accordée aux fonctionnaires suivants, à l'effet de signer tous

documents relatifs à la gestion des biens mobiliers, aux opérations comptables liées à la

cession, la gestion ou la location des biens immobiliers inférieures ou égales à 6 000 € en

dépenses et 15 000 € en recettes :

– Madame Monique FONTANA, inspectrice des finances publiques,

– M. Gérald BLEE, contrôleur principal des finances publiques,

– Mme Martine COSNUAU, contrôleur principal des finances publiques,

– M. Gilles FUHRER, contrôleur principal des finances publiques,

– Mme Bernadette VILATTE, contrôleur principal des finances publiques,

–  M. Thierry CADOR, contrôleur des finances publiques,

– Mme Claire JAMET, contrôleur des finances publiques,

– Madame Claudine TANCREZ, contrôleur des finances publiques,

– Mme Valérie MEUNIER, agent administratif des finances publiques de 2ᵉ classe.

Art. 4 – Le présent arrêté abroge l'arrêté du 15/07/2019.

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture du

Cher et affiché dans les locaux de la direction régionale des finances publiques du Centre-Val

de Loire et du département du Loiret.

Fait à Orléans, le 05 septembre 2019

Pour la Préfète,
L’administrateur général des finances publiques,

directeur régional des finances publiques, 

Signé : Bruno DALLES
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-09-11-002

Ordre du jour CDAC 25 09 2019
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections 

Secrétariat de la commission départementale
d'aménagement commercial

COMMISSION DÉPARTEMENTALECOMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU CHERD'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU CHER

Réunion du mercredi 25 septembre 2019
Préfecture du Cher

Salle Audoux-Bernanos

ORDRE DU JOUR

Ø 16 h 30 : dossier n° PC 018 197 19 M0022

Commune d'implantation du projet : SAINT-AMAND-MONTROND (18200)

Adresse : 9 avenue du Général de Gaulle à SAINT-AMAND-MONTROND (18200)

Nature du projet : Extension de 2 548,19 m² de surface de vente d’un ensemble commercial par
l’extension du magasin INTERMARCHÉ (+ 1 432,70 m²), l’extension de la cordonnerie (+ 33,49
m²) et la création des magasins DARTY (496 m²), Espace Culturel (452 m²) et Déstockage de
marchandises (134 m²) pour atteindre 9 742,00 m² de surface totale de vente, ainsi que l’extension
du drive d’une capacité actuelle et future de 3 pistes et d’une emprise au sol future de 203 m².

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher
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